
Journées Annuelles du CNEOC 
 

 

 

Appel à Communication Enseignants 

 
Lors des journées scientifiques du CNEOC, les enseignants peuvent exposer leurs travaux scientifiques par 
des présentations orales ou affichées (e-posters). Plusieurs séances sont consacrées à ces présentations. 

 

 Aucune soumission ne sera considérée si la réception du travail s’effectue au-delà de la date 

indiquée sur le site internet du CNEOC. Seuls les membres du CNEOC à jour de leur cotisation 

pourront présenter une communication. 

 

Chaque proposition de communication doit être présentée strictement selon les modalités définies dans le 

document « maquette résumé » et uniquement en anglais (1 seul résumé). Les références bibliographiques 

doivent être intégrées dans le cadre. En cas de non respect de la maquette, le résumé sera 

systématiquement refusé. 

L’acceptation ou non de la communication et le choix final du mode de présentation (oral ou affiché), seront 

décidés par les 4 membres du conseil scientifique du collège. L’intervenant a la possibilité de choisir la 

langue dans laquelle il souhaite présenter son travail (anglais ou français). Le support numérique de 

présentation doit-être dans la langue dans laquelle sera effectuée la présentation. 

 

Les auteurs seront informés par le secrétariat du CNEOC de l’acceptation ou du refus de leurs propositions 
ainsi que du mode de présentation (oral ou affiché). 

 

Les présentations orales et les E-posters seront réalisées en respectant les recommandations décrites 
dans le document « Règles de présentation des communications affichées et orales » 

 

Les documents « maquette résumé » et « Règles de présentation des communications affichées et orales » 

seront disponibles sur le site du CNEOC. 

 

Conformément au programme, les présentations orales et affichées auront lieu le 30 juin 2023 : 

- les présentations orales : 5 min de présentation + 2 min de discussion. 

- les présentations E-Poster feront également l’objet d’une courte présentation orale : 3 min de 

présentation + 2 min de discussion. 

Les temps sont à respecter scrupuleusement (minuteur !). 

Les temps de parole peuvent éventuellement être modifiés selon le nombre de travaux retenus. Dans ce 

dernier cas, les auteurs en seront informés. 

 

La meilleure communication orale et le meilleur e-poster seront récompensés après désignation collégiale 

par un jury constitué de membres du CNEOC d'un prix remis au cours de la soirée de gala. 


